
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SENNETERRE 

RÈGLEMENT N° 2023-724 

CONCERNANT LA DÉMOLITION D'IMMEUBLES 

ATTENDU QU'en vertu des articles 148.0.2 et suivants de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1 ), une municipalité doit adopter 
un règlement sur la démolition d'immeubles; 

ATTENDU QU'un règlement régissant l'émission des permis et certificats est en 
vigueur sur le territoire de la Ville de Senneterre et exige un certificat d'autorisation 
avant de procéder à une démolition; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté, lors de sa séance ordinaire du 
6 février 2023, le projet de règlement 11° 2023-724 concernant la démolition 
d'immeubles; 

ATTENDU QUE 1' avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 
la séance du conseil tenue le 6 février 2023 et que le projet de règlement a été déposé 
à cette même séance; 

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation a eu lieu le 20 février 
2023, conformément aux articles 125 à 127 de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme; 

À CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le conseil de la Ville de Senneterre, 
et ledit conseil ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu'il suit, à savoir: 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
























